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ARTICLE 21 QUATER

À l’alinéa 3, après la date : 

« 2026, »

insérer les mots : 

« puis tous les cinq ans, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont sceptiques quant à l'adoption et la rédaction de l'article 21 
quater, qui en proposant une version simplifiée de l'article 100-1 A du code de l'énergie omet des 
sujets importants en matière de planification énergétique. Cet article permet néanmoins de rappeler 
que le Gouvernement n'a toujours pas présenté de projet de loi de programmation sur l'énergie et le 
climat, alors que le code de l'énergie lui imposait de le faire avant le 1er juillet 2023. Ce faisant, il 
prive la représentation nationale d'un débat essentiel sur l'avenir énergétique de la France, et la 
porgrammation pluriannuelle de l'énergie, déterminée par décret, de sa légitimité. 

Au-delà de ces considérations, cet amendement rétablit l'obligation de présenter une loi de 
programmation pluriannuelle tous les cinq ans, comme le propose actuellement le code de l'énergie, 
afin de permettre au Parlement de se saisir des questions énergétiques.


